
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’éducation nationale, de
l’enseignement supérieur et de la

recherche

 
ARRETE

du xx xx 2015 fixant le taux de l’indemnité pour mission particulière
 

NOR: MENHA
 
 
 
La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le ministre des
finances et des comptes publics, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique et le secrétaire
d’Etat chargé du budget,
 
Vu le décret n°2015-xx du xx xx 2015 instituant l’indemnité pour mission particulière,

ARRÊTENT 
 

Article 1
 
Les taux annuels de l’indemnité mentionnée à l’article 1er  du décret du xxxx2015 susvisé sont les suivants : 

- 312.50€
- 625€
- 1 250€
- 2 500€
- 3 750€

Article 2

Le présent arrêté prend effet au 1er septembre 2015 et sera publié au  Journal officiel de la République
française. 
 
 
Fait le 
 
 
Par le Premier ministre, 

Manuel VALLS



 
La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Najat VALLAUD-BELKACEM

Le ministre des finances et des comptes publics,

Michel SAPIN

La ministre de la décentralisation et de la fonction publique,

Marylise LEBRANCHU 

Le secrétaire d’Etat chargé du budget,

Christian ECKERT


